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Procès –Verbale N°15 Séance du  08/05/2023                                                                                   

Membres  Présents : 

                                                                                                           MM   LASKRI        Habib         Président 

                                                                                                                                          CHELLALI  Ahmed       Secrétaire 

                                                                                                                                          KHERRAFI  Ghrissi       Membre     

                                                                                                                  

***Championnat  Division Honneur  *** 

ORDRE DU JOUR          

              

1- Traitement des affaires 

         -_-_-__-_-___-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_ 

   

1 °) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

-  Vu les pièces versées  au dossier 

 

Reprise affaire N°48 Rencontre CASEK// CSBA du 28/04/2023  

  Joueurs Avertis  

- RADI         Abdeldjebar       Licence n° 22W45J0115       «CSBA »    pour  Jeu Dangereux 
-AMARA       Abdelghani          Licence n° 22W45J0246        «CSBA »    pour  Conduite anti sportif 

 Conduite incorrect de l’équipe CASEK  Amende de 500.00 DA Article 130 du R.G de la  FAF 

 

                                           Coupe Wilaya «Cheikh Bouamama » 
 

AFFAIRE N°51:       Rencontre        MBA // IRBA     du        05-05-2023 

Joueur  expulsés : 

-  LAHCINE        Mohamed      Licence n° 22W45D0338   « IRBA » pour  faute grave   

    Sanction 02 (deux) match ferme  Article 109 du R.G de la FAF   

-  Dirigent signaler en fin partie : 

-  HAMADA            Abdelmadjid    Licence n° 22W45E0009   « IRBA »   pour cumul carton (CAS+CAS) 

    Sanction 01 (un) mois ferme + Amende de 2500.00 DA Article 111 du R.G de la FAF a compter du 08/05/2022      

  Joueurs Avertis :       
- BOUFALDJA       Imadeddine   Licence n° 22W45J0314        «MBA »         pour  Jeu Dangereux 

- TAIBAOUI           Madjdoub      Licence n° 22W45J0207       «IRBA »         pour  Jeu Dangereux  

-  

AFFAIRE N° 52:       Rencontre       WAB // CSBA   du       06-05-2023 

Joueurs Avertis :      
- MEKID             Faycal                Licence n° 22W45J0176       «WAB »   pour   Conduite anti sportif  

- KADRI              Hocine               Licence n° 22W45J0149      «WAB »    pour  Jeu Dangereux 

 -BENDJERAD Walid                   Licence n° 22W45J0145      «WAB »   pour   Jeu Dangereux 

- KADRI             Nadjib                 Licence n° 22W45J0144      «WAB »   pour  Jeu Dangereux 

- KADRI              Mounir               Licence n° 22W45J0167      «WAB »   pour   Conduite anti sportif  

- AMARI             Abdelghani        Licence n° 22W45J0149      «CSBA »   pour  Conduite anti sportif 

-Conduite incorrecte du  WAB amende 500.00 DA article 130 du R.G dela  FAF 
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AFFAIRE N° 53:       Rencontre     JNT //  ECB     du       05-05-2023  
Partie non jouée 
- Vu la feuille de match 
- Vu le rapport de l’arbitre   
- Vu les pièces versées au dossier 
- Attendu que l’arbitre de la rencontre  JNT//ECB na pas en lieu suite de l’absence de l’équipe  
  JNTiout au lieu et heure prévue de la rencontre     
- Attendu  qu’ après la tente d’un laps de temps réglementaire l’arbitre établie un constat d’absence  
   de l’équipe JNTiout 
-Attendu que l’arbitre  en agissant de la sort  a fait une juste application de la réglementation. 
                       Par ces motifs la commission décide  (Article 62 des R.G de la FAF. ) 
- Match perdu par pénalité pour JNT  pour en attribuer le gain au ECB qui marque (trois ) 
  03 point et un score de trois (03) but a zéro (00) 
- ECB qualifie pour prochaine tour de la coupe de wilaya »Cheikh Bouamama »   
- Amende de 15.000.00DA de l’équipe  JNT. 
 

AFFAIRE N° 54:       Rencontre     JMK  //  CASEK     du       05-05-2023  
Partie non jouée 
- Vu la feuille de match 
- Vu le rapport de l’arbitre   
- Vu les pièces versées au dossier 
- Attendu que l’arbitre de la rencontre  JMK// CASEK na pas en lieu suite de l’absence de l’équipe  
  CASEKasdir au lieu et heure prévue de la rencontre     
- Attendu  qu’ après la tente d’un laps de temps réglementaire l’arbitre établie un constat d’absence  
   de l’équipe CASEKasdir 
-Attendu que l’arbitre  en agissant de la sort  a fait une juste application de la réglementation. 
                       Par ces motifs la commission décide  (Article 62 des R.G de la FAF.  ) 
- Match perdu par pénalité pour CASEK pour en attribuer le gain au JMK qui marque (trois ) 
  03 point et un score de trois (03) but a zéro (00) 
- JMK qualifie pour prochaine tour de la coupe de wilaya »Cheikh Bouamama »   
- Amende de 15.000.00DA de l’équipe  CASEK. 
 

***Championnat  Jeunes  *** 

AFFAIRE N°55:       Rencontre        IRM // SCM    du        28-04-2023 (U15) 

                              Non jouée 
   

AFFAIRE N°56:       Rencontre        SCM //MFA    du         01-05-2023 (U15)                            

Joueurs Avertis :      
- ZAHZOUH         Riadh              Licence n° 22W45J00496       «MFA »   pour  Jeu Dangereux  

- KEBIR                 Raafat             Licence n° 22W45J0295        «MFA »    pour  Jeu Dangereux 

 

AFFAIRE N°57:       Rencontre        MFA // OMAS    du         01-05-2023 (U14)                            
 

Entraineur  expulsés : 

-  GHERIB     Djamel              Licence n° 22W45E0005   « MFA » pour  Agression envers officiel   

    Sanction 06 (six) mois de suspension dont 03 (trois) avec sursis  Article 114 du R.G de la FAF   

 

 

 

 

Président de la Commission 
      H.LASKRI  
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